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Code civil

Section VII — De l’action en nullité ou en rescision des conventions

Extrait

Article 1309

Version du 7 février 1804

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Le mineur n’est point restituable contre les conventions portées en son contrat de mariage, lorsqu’elles ont été faites avec le consentement et
l’assistance de ceux dont le consentement est requis pour la validité de son mariage.
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